
   

  

   

    

   

 

 

  

  

    
  

    
 

 

    

   

   

 

 

 

 

 

   

 

 

  

  

  

  

   

           

           
        



Cour d'appel Bruxelles - 2022/KR/35 - p. 2 

En cause de: 

Monsieur A, RRN , domicilié à , 

partie appelante, 

représentée par Maître , avocat à , 

Contre: 

1. Madame A, RRN , domiciliée à , 

2. Madame B, RRN , domiciliée à 

, 

3. Madame C, domiciliée à , parties 

intimées, 

représentées par Maître , avocat à  

.

**** 

1. La décision entreprise

L'appel est dirigé contre le jugement prononcé le 6 mai 2022 par le président du 

tribunal de première instance francophone de Bruxelles siégeant en cessation. 

Les parties ne produisent pas d'acte de signification de ce jugement. 
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Ensemble (avec une personne tierce non concernée par le présent litige, ci-après 

désignées « les parties»), ils répondent à un appel à projets de Wallonie-Bruxelles 

International (« WBI ») en présentant un projet artistique autour des paysages 

miniers qu'ils intitulent « Chemin des mines - Kierunek kopalnia » et décrivent de la 

manière suivante 

« Présentation 

'Kierunek kopalnia', qui signifie 'Chemin des Mines' en polonais, est un travail 

pluriel. Il présente une version artistique du patrimoine minier et industriel de la 

Wallonie et de la Silésie à travers le paysage et la parole des hommes et femmes 

qui y habitent. Ce projet croise les photographies de Madame A et de 

Monsieur A (Belgique), le travail de gravure de Madame C (Pologne), les 

créations sonores de Madame B (France) et le travail dramaturge de M 

[ ... ] (Belgique). Dans cette démarche, nous sillonnons la Wallonie, le Nord 

de la France et la Silésie, posons notre regard sur ce patrimoine, 

recueillons les traces de ses vestiges abandonnés à la nature, rencontrons 

les personnes liées aux lieux (anciens sidérurgistes, immigrés, habitants ... ) 

et approchons les structures encore en activité. 

Genèse du projet 

En 2015, le projet 'Chemin des mines » naît d'une approche intuitive, à pied, des 

terrils de la région du Centre en Wallonie. Pour faire émerger l'image, le sténopé 

est rapidement apparu comme un medium sensible, susceptible de retracer les 

structures, édifices, ruines et leur intrication dans une nature engloutissante, 

ainsi que les images mêlées de récits familiaux fantasmés et d'un présent en 

évolution. Aujourd'hui, l'exposition 'Kierunek Kopalnia' a été déjà présentée 

dans plusieurs établissements de Wallonie et de Pologne, avec l'appui de 

Wallonie-Bruxelles International » (extrait du rapport d'activités 2018). 

Entre 2017 et 2019, les parties exposent leurs œuvres en relation avec les paysages 

et l'univers miniers belge et polonais, tantôt ensemble, tantôt séparément et parfois 

avec d'autres artistes; ils organisent également des conférences et des ateliers sur 

les mêmes thèmes. Un site internet (www.chemindesmines.eu) est créé contenant 

des textes rédigés sous la plume de Monsieur A et Madame A et présentant le projet, 

les participants, les travaux en cours et les expositions et ateliers organisés. 

A la fin de l'année 2018, les parties évoquent l'idée de réaliser un livre documentant 

les expositions et les activités pour lesquelles elles collaborent. 
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à la séquence traditionnelle passé-présent-futur et aux notions habituelles 

d'espace-temps. Le mouvant s'efface, les espaces se confondent et prennent 

valeur d'archétypes. L'image se fait flux, compose avec l'attente, la durée se 

contracte dans l'image. La perception du paysage devient intérieure. 

A la croisée entre ces deux approches, la création sonore s'articule autour d'une 

démarche tantôt documentaire, tantôt électroacoustique. Madame B 

interroge le réel, la représentation du réel et toute l'ambiguïté qu'enveloppent 

ces notions, tant à travers le montage et la composition que par la parole. Cette 

parole elliptique, qui se désagrège et témoigne tantôt de l'ambivalence entre 

l'envie de dire son impossibilité, entre l'inexactitude des souvenirs due au 

passage du temps et de l'oubli, due à l'altération et la sélection volontaires ou 

non de la mémoire. Sans volonté d'objectiver ces paroles, cette création sonore 

témoigne du silence à travers les voix et les sons, et témoigne du besoin de crier 

ces parcours de vie à travers le silence. 

L'ambiguïté et la notion de représentation/transformation fragmentée de la 

réalité sont palpables également dans la composition électroacoustique. Si une 

partie des sons utilisés sont issus d'enregistrements réalisés lors de 

pérégrinations dans ce patrimoine minier et industriel, la plupart des autres sons 

proviennent de contextes tout à fait déconnectés de cette réalité. Pourtant, une 

fois transformés, ils parviennent à reproduire des paysages sonores de ces lieux, 

ou du moins la représentation que l'on s'en fait. Par ce simulacre, Madame 

B questionne notre rapport au réel, à ce que l'on nous donne à entendre, à voir, 

et la manière dont la société se saisit de notre imaginaire. 

Le travail dramaturgique de M [ ... ] interroge, quant à lui, les histoires collectives 

et individuelles liées à la migration dans ces contextes industriels et la prise 

directe et rugueuse à la réalité de la crise, des questions sociales et 

économiques. A travers la mémoire d'Ewa, immigrante polonaise, il retrace des 

moments de vie, les espoirs, les désillusions, les désirs, les peines, les luttes 

sociales et les rêves de ces hommes et femmes qui sont installés dans nos 

régions. 

Plus qu'une réflexion sur le passé, les photos, les gravures, les scènes théâtrales 

et la création sonore sont une interrogation sur l'expérience de la perte et du 

dessaisissement inhérent à la vie, mais aussi de l'expérience bouleversante de la 

présence du sens, de l'acceptation de la finitude plutôt que de la maîtrise totale, 

du doute plutôt que du dogmatisme, de la volonté de réinventer, d'imaginer, de 

créer. Le travail se fait ainsi écho de la réalité en crise, du manque, de l'évolution, 

du mouvement, de la confusion et du passage et interroge les aspirations d'une 

époque en (re)construction ».
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A la même période, Monsieur A et Madame A se séparent. 

Le 6 novembre 2019, Monsieur A envisage de quitter le projet; il écrit à Madame 

C pour lui demander ce qu'il se passerait s'il décidait d'abandonner le projet; 

cette dernière lui répondant qu'elle pense que ce n'est pas une bonne idée, 

Monsieur A lui rétorque : « J'essaie de compter les coûts et les avantages pour 

moi. Je n'ai pas besoin de ce livre dans ma vie. Et, avoir à affronter Madame A 

me coûte beaucoup. Chaque fois que je la rencontre, je sens à quel point j'ai été 

blessé et je suis dévasté. Donc, si c'est une mauvaise idée pour vous, je 

l'entendrai. Mais pour moi, ce n'est pas si important. Expliquez-moi s'il vous 

plait» (traduction libre). 

Le 7 novembre 2019, Monsieur A adresse un courriel à Mesdames A, B et C qu'il 

conclut, après avoir fait état de son amertume par rapport à la dégradation 

des relations, en ces termes : « Voilà, mon retrait du projet ne changera rien au 

projet; je n'existe déjà plus [ ... ] Je vous souhaite une ambiance désormais sereine 

entre vous. Et un beau livre ». 

Le 4 décembre 2019, Monsieur A, qui avait néanmoins accepté dans l'intervalle de 

poursuivre la collaboration à la demande de Madame C, fait à nouveau part de sa 

décision de quitter le projet estimant être, dans les faits, écarté des discussions (cf. « 

[ ... ] Donc, ayant décidé de faire la paix avec moi-même et de me donner le respect 

que je mérite, je me retire du bouquin avec armes et bagages»). 

Le 10 décembre 2019, à la suite d'une nouvelle tentative de Madame B de 

convaincre Monsieur A de réintégrer l'équipe, il confirme sa décision en ces 

termes : « Ces échéances ne me concernent plus. Sauf revirement radical du respect 

des engagements annoncés, je ne fais plus partie du projet ». 

Les 13, 14 et 15 décembre 2019, des échanges ont encore lieu entre Mesdames B et 

C d'une part et Monsieur A d'autre part aux termes desquels ce dernier, estimant 

avoir été exclu des discussions, n'étant notamment pas mis en copie des courriels, 

et avoir été spolié d'une partie de son travail, réitère une fois encore sa décision 

de quitter le projet (cf. « Je vous quitte en étant convaincu que j'ai été honnête, 

que j'ai respecté les engagements jusqu'au-delà des limites du respect de ma 

personne, sincère et sans jamais rien vous cacher. Je pars droit dans mes 

bottes » ). 
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Le 22 janvier 2020, Monsieur A écrit à WBI pour les informer de son retrait de « 

Kopalnia » exposant : 

« Suite à un différend indissoluble entre Madame A et moi-même, j'ai été mis, 

unilatéralement, et sans en être informé, hors du suivi et des espaces de 

décision du projet Kopalnia. 

J'ai donc pris la décision d'acter ce fait et de me retirer du projet. 

J'ai appris récemment qu'un projet d'édition de livre découlant de l'aventure 

Kopalnia était prévu à trois. 

En tant que coauteur du projet, cette édition ne pourra se faire qu'avec mon 

accord, comme prévu par le législateur. Pour le moment, je n'ai pas reçu de 

demande en ce sens, ce qui ne dispense pas le reste de l'équipe de cette 

obligation. 

Ce projet s'est construit à quatre, sur une impulsion commune, venant 

de Madame A et moi-même il y a quatre ans. Un livre à trois n'a aucun sens 

et serait fallacieux. 

Je vous informe donc que je ne donne pas mon accord pour la publication et que 

je ferai respecter mes droits par toutes les voies offertes par le législateur, qui 

me paraitront utiles». 

Le 1er juin 2020, un contrat pour la publication d'un livre intitulé « Kierunek Gruba » 

est conclu entre I' ASP, en qualité d'éditeur, et l'Université de Namur en qualité de co­

éditeur. 

Le 29 septembre 2020, Monsieur A adresse un nouveau courriel à WBI par lequel il 

lui fait savoir qu'ayant appris que Madame A avait repris à son compte le 

projet« Kopalnia » et l'édition d'un livre sur ce thème, il s'oppose à cette publication 

à défaut d'avoir obtenu son accord en tant que co-initiateur et co-auteur du projet. 

En 2020, l'ouvrage intitulé« Kierunek Gruba - Chemin des Mines» est édité et publié 

sous les noms de Mesdames B, A et C grâce aux subsides de WBI et de l'ASP. 

Le 23 juin 2021, Monsieur A dépose une requête en saisie-description devant le 

tribunal de première instance francophone de Bruxelles visant à faire procéder à « la 

description des photographies, de l'ouvrage (le livre Kierunek Gruba - Chemin des 

Mines) et de toute autre œuvre qui seront présentés le vendredi 25 juin 2021 [ ... ] à la 

galerie L'Enfant Sauvage, à 1000 Bruxelles [ ... ], et ce afin d'établir la contrefaçon 
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